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PRIVILEGE DV ROY-
O V I s par la grâce de Dieu Roy deFrance&de Naiiarre

,
à nos amez Se féaux Confeil-

lers les gens tenans nos Cours de Parlemens
, Maiftres des Requeftes ordinaires de

noftreHoftel, Baillifs, SenefehauXj Preuofts
,
luges, ou leurs Lieucenans, &c tous au-

très nos lufticiers & Officiers qu’il appartiendra
;
falur. Noftre cliere & bien-aimée

Claudine Bouzonnet Stella,natiue de noftre ville de Lyon^ nous a fait remonftrer que
défunt Jacques Stella

,
viuant noftre Peintre ordinaire

,
apres l’auoir inftruite & fait in-

ftruireenl’artdePeinture&Graueure en Taille-douce, luyalaifleplufieurs de fes De/Teins tant de fuiets
d Jiiftoire, qued orneinenspour la décoration des édifices, qu’il a faitgrauer de fon viuant, auecl’explica.
lion diceux, tous lefquels ouurages l’expofante defireroit donner au public, mefine ceux qu’elle adeffi-
nezde fon inuention particulière, ou qu’elle a recherchez curieufement d’autres excellens Peintres qui
n ont encore efté grauez

,
imprimez & publiez

,
s’il nous plaifoit luy accorder nos Lettres de permiffioii& Priuilege fur ce necelTaires. A ces caufes

, délirant fauorablement traitter l’expolànte, & l’inuiter à
continuer Ion trauail

,
a 1 exemple dudit feu Scella Ibn oncle

,
dont les ouurages luy ont acquis vne tres-

grande réputation parmy les perfonnes curieufès
;
Nous luy auons permis

, & permettons par ces pre’
fentes de grauer & faire grauer

,
imprimer& faire imprimer

;
par tel Graueur & Imprimeur en Taille,

douce, autant de fois, & en tels caradteres, Ibit degraueure ou d’imprimerie
,
taille

, marge, grandeur& langue que bon luy fernblera
,
ou par volumes, ou en feüilles détachées, pendant le temps &jerpacè

de vingt années accomplies
, à commencer du iour de l’acheuement de la première impreffion

;
faiiânc

tres-exprefc defenfes à tous Graueurs
, Imprimeurs , & toutes autres perfonnes de quelque'qualité

qu’elles foient, de grauer ou faire grauer, imprimer oufaireimprimer, vendre Sediftribuer lefdites Gra-
ueures ScDeflèins, tant en volumesqu'en feuilles, ny autres Figures extraites d’iceux, ou copiées &
contrefaites en tout ou en partie, fins la permiffionde l’expofinte, ou de ceux qui auront droicd’elle, à
peine de tous defpens

, dommages & interefts, confifeation des Planches
, Stampes ,

Sc de deux mil
liures d’amende, appliquable: fçauoir vn tiers à Nous

,
vn tiers à l’Hofpital General de noftre bonne

ville de Paris,& l’autre tiers au profit deladice expofinte; à la charge qu'auparauanc l’expofition desfuC
dits Dellèins& volumes il en fera mis de chacun deux exemplaires en noftre Bibliothèque publique 6c
vn autre en celle de noftre tres-cher & féal le Sieur Seguier Cheualier Chancellier de France. Si vous
mandons que du contenu en ces prelèntes

, vous faffiez ioüir plainement 6c paifiblemenc ladite Stella, 6c
ceux quiauront droit 8c pouuoir d’elle, faifint cefler tous troubles êc empefehemens à ce contraires, fins
qu’il foitbefoin d’autre fignification de pes prefentes

,
que d’en mettre vn extrait au commancement ou

a la fin des volumes, 6c de marquer fur les feüilles détachées, que t’eft auec noftre Priuilege. Nous vou-
lons qu’aux copies d’icelles deuëment, collationnées par vn de nos amez ôc féaux Confeillers 6c Secré-
taires,^ foitadioûtéecomme à l’original, nonobftant auffi clameur de Haro, Charte normande

, prife
a partie, 8c autres chofes à ce contraires: Cartel eft noftre plaifir. Donné à Paris le dixiéme iourd'Àouft
1657. êc de noftre Régné le quinziéme. Signé

,
par le Roy en Ion Confeil

, Covpeav.














